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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Paiement
Question écrite n° 44007

Texte de la question

M. Gautier Audinot souhaiterait savoir si des retenues sur l'allocation de rentree scolaire peuvent etre pratiquees
par les caisses d'allocations familiales pour le remboursement de trop percu d'autres prestations. Si tel est
actuellement le cas, sachant que l'allocation de rentree est integralement destinee a l'eleve pour l'achat de ses
fournitures, livres et vetements, ou le reglement de la cantine, il demande a M. le ministre du travail et des
affaires sociales de bien vouloir lui indiquer s'il compte supprimer la possibilite de reduction de cette allocution
afin de ne pas penaliser l'enfant dans sa scolarite.

Texte de la réponse

L'article L. 553-2 du code de la securite sociale dispose que tout paiement indu de prestations familiales peut,
sous reserve que l'allocataire n'en conteste pas le caractere indu, etre recupere par retenues sur les prestations
a venir ou remboursement integral de la dette en un seul versement si l'allocataire opte pour cette solution. Dans
ces conditions, en cas d'indu, celui-ci est recupere sur le montant de l'ensemble des prestations dues a la famille
; en effet, les prestations familiales concourent dans leur globalite a la compensation de la charge d'enfants.
L'allocation de rentree scolaire a ete creee pour aider les familles au moment de l'annee ou elles supportent les
depenses les plus elevees ; cependant, elle n'est pas stricto sensu affectee auxdites depenses. Il appartient aux
familles de gerer elles-memes l'affectation des sommes recues en fonction des necessites de l'entretien de leurs
enfants. Dans ces conditions, il n'est pas envisage d'exclure l'allocation de rentree scolaire des prestations
familiales sur lesquelles un indu peut etre recupere. Par ailleurs, il est signale a l'honorable parlementaire que
les caisses d'allocations familiales en cas d'indu examinent la situation de l'allocataire concerne afin de tenir
compte autant que possible de ses difficultes financieres. La loi prevoit en outre que la creance de l'organisme
peut etre reduite ou remise en cas de precarite de la situation du debiteur.
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